
nous avons pu vous expliquer que la date de lancement de l'IPO LAMBORGHINI est 
prévu d'ici le mois de Février 2023, et que ce dernier a fait appel à différents 
établissements financiers et/ou d’investissements européens reconnus par le Registre 
des Agents Financiers pour leur campagne de levée de fonds et pour permettre à tout 
investisseur qui le souhaite, d'être prioritaire sur l'acquisition de cette nouvelle IPO le 
jour J, et qui sera vraisemblablement la plus importante intronisation financière du 
premier semestre de l’année 2023, sous réserve d'accepter les conditions d’adhésions 
suivantes: 
 

Dans un premier temps, compte tenu du nombre important de sollicitations et du 
nombre limité de souscriptions possibles au départ, vous êtes tenu de souscrire à un 
contrat de placement garanti et rémunéré de 6 % ou 9 % en fonction de la 
somme investi pour une période de 3 mois au sein de notre établissement, et 
ce, jusqu’à la date de lancement de l'IPO LAMBORGHINI (voir ci-dessous les 
différentes caractéristiques du contrat de placement rémunéré). 
 

Dans un second temps, le fait de profiter de ce contrat de placement rémunéré auprès 
de notre établissement vous donnera la possibilité d'obtenir un prix d'acquisition 
dévalué de -10 % par rapport au cours officiel le jour de son lancement, mais 
également de pouvoir découvrir d'autres possibilités de diversifier et de dynamiser 
vos épargnes que nous pourrions vous faire découvrir. 
 

Caractéristiques du Contrat et Taux de rentabilité Trimestriel proposés : 

 

- Montant du placement souhaité : à déterminer 
 

- Barème 1 : 6 % net garanti sur contrat pour un investissement de 2 500 € à 9 999 € au terme de 
3 mois. 
 

- Barème 2 : 9 % net garanti sur contrat pour un investissement de 10 000 € à 25 000 € au terme 
de 3 mois. 
 

- Durée du contrat à compter de la réception des fonds : 3 mois. 
 

- Possibilités du versement des intérêts : mensuels ou au terme du contrat. 
 

- Capital d'investissement et intérêts garantis : oui à 100 % 

 

- Garantie des fonds investis : jusqu'à un maximum autorisé de 25.000 euros. 
 

- Un accès en ligne 24h/24, 7j/7 via un espace dédié : oui. 
 

- Commissions et fiscalités prélevées à la source : oui. 
 

- Aucuns frais d'ouverture, de clôture ou de gestion ne sont facturés. 
 

- Analyste financier mis à votre disposition pour vous accompagner dans la gestion de votre 
placement, mais également pour vous faire découvrir d'autres solutions d'épargnes plus 
dynamiques que le milieu bancaire classique. 
 



Pour toute souscription au code produit Lamborghini : -10 % de 
réduction sur le cours officiel le jour du lancement. 
 

Liste des documents à fournir pour recevoir votre contrat dûment rempli 
: 
 

- Pièce d’identité Recto-verso. 
- Justificatif de domicile. 
- Situation maritale par écrit. 
- Montant du placement souhaité. 
 

Pour être en mesure de garantir toutes les souscriptions, je vous demanderais SVP, de 
me faire un retour rapide sur votre souhait d'adhésion avant le .... ou bien dans le 
cas contraire si vous ne souhaitez pas y donner suite simplement de me le faire savoir 
également pour ne plus vous déranger, car notre démarche n'est pas destinée à vous 
importuner par des appels intempestifs. 
 

Dans l'attente de vous lire, je vous remercie par avance de votre compréhension et du 
temps que vous m'avez accordé. 
 

Cordialement, 
 

Département francophone. 

Stéphane VIALLET 
Tél: 01.89.52.24.90 

Port Pro: 07.57.59.53.00 

 


